
 

 
 
 
 

En Région Wallonne, nous ne souffrons pas d’un 
manque d’eau comme c’est le cas dans certains 
pays. Le citoyen belge moyen consomme chaque 
jour environ 115 litres d'eau de distribution pour 
rincer les WC, le bain, le nettoyage, la lessive,...  

Mais, si l’eau est présente en quantité suffisante, 
il faut être attentif à préserver sa qualité. Des 
petits gestes aussi simples qu’essentiels peuvent 
être accomplis tous les jours pour : 
* éviter de gaspiller l’eau ; 
* la protéger de la pollution. 

 
 
 
 
�  Ne considérons plus les toilettes, les éviers 

et les égouts comme des poubelles ! Evitons 
d’y jeter des produits toxiques ou 
désinfectants (white spirit, peintures, 
pesticides, etc.), des graisses ou des huiles. 
Ces produits polluent les sols, les eaux et 
perturbent gravement le bon fonctionnement 
des stations d’épuration ! Rendez-vous au 
parc à conteneurs où ils sont repris. 
 

�  N’abusons pas de ces produits. Lisons les 
modes d’emploi et respectons les doses ! 

 
�  Débarrassons la vaisselle des déchets de 

nourriture avant de la laver. Ces déchets 
organiques peuvent être compostés et ainsi 
fournir un fertilisant d’excellente qualité 
pour vos bacs de fleurs ou vos potagers. 
Rejetés dans les égouts, ils polluent par 
contre davantage les eaux. 
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Quelques gestes simples … 
mais qui ont toute leur importance ! 

L’IBW mène, pour le compte de la SPGE (Société 
Publique de Gestion de l’Eau), la politique 
d’assainissement des eaux usées urbaines dans la 
province du Brabant wallon et ce, en vue d’améliorer la 
qualité des eaux de nos rivières. 
 
Les premiers pas de cette politique ont eu lieu dans les 
années ‘70. Les deux premières stations d’épuration 
de la province ont été mises en service en 1984 et 1985. 
Aujourd’hui, l’IBW en gère une trentaine et une 
quinzaine sont en projet. 

En matière d’assainissement, l’IBW emploie 70 
personnes. Leur travail concerne : 
� l’exploitation des stations d’épuration de la province ; 
� les études et la mise en chantier d’ouvrages 

d’assainissement (raccordements d’égouts, collecteurs 
d’eaux usées, stations d’épuration) ; 

� la supervision de travaux d’égouttage communal ; 
� les avis sur les autorisations de déversement d’eaux 

industrielles usées à l’égout. 

L’assainissement en Brabant wallon 
en un coup d’oeil 

 
�  L’IBW met son savoir-faire au service de la 

population du Brabant wallon et de son 
environnement depuis 1966. 

 
�  Elle est certifiée par les normes 

environnementles ISO 14.001 et EMAS 
depuis 2002. 

 
�  Elle dessert les 27 communes du Brabant 

wallon, soit 366.000 habitants.  
 

Autre brochure sur le sujet : L’IBW, la passion de l’eau (8 pages A4). 

Station d’épuration de Nivelles. 
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L’activité du service assainissement de l’IBW a pour but d’assainir les eaux usées urbaines avant leur rejet dans les cours d’eau.  
Elle n’a pas pour objectif de rendre les eaux usées potables.  

Pour toute question relative à l’eau de distribution, veuillez contacter votre intercommunale de distribution des eaux. 

Que se passe-t-il dans une station d’épuration ? 

2.B. Traitement biologique 
Celui-ci est identique aux mécanismes d’épuration qui 
ont lieu dans la nature.  
1ère étape: les eaux passent tout d’abord dans un grand 
bassin aéré. Ce bassin contient des bactéries qui forment 
des ‘boues activées’ se nourrissant des pollutions et 
nettoyant ainsi les eaux. A l’issue de la 1ère étape, 
environ 90% des impuretés sont décomposées. 
2ème étape: les boues activées sont ensuite dirigées 
dans un second bassin où elles décantent. L’eau 
surnageant se clarifie petit à petit et, lorsqu’elle est 
totalement épurée, peut être rejetée dans la rivière (3). 
Les boues qui se sont déposées au fond du bassin sont, 
quant à elles, pompées et traitées (4).  

4. Valorisation des boues 
Après leur pompage, les boues sont 
déshydratées avec de la chaux et, si 
elles sont de bonne qualité, 
valorisées en agriculture dans les 
limites de la réglementation. 

3. Contrôle et rejet dans la rivière 
Des échantillons sont prélevés aux 
différents stades du procédé d’épuration 
pour en contrôler le bon fonctionnement. 
L’eau satisfaisant aux normes 
européennes est rejetée dans la rivière. 

1. Rejet à l’égout 
Pour ne pas polluer les cours d’eau et les nappes 
souterraines, les eaux de pluie, les eaux usées 
domestiques et les eaux usées industrielles (dont 
le rejet à l’égout est autorisé) sont récupérées par 
des égouts puis par des collecteurs 
d’assainissement (sorte de grands égouts) qui les 
mènent à une station d’épuration. 

2.A. Prétraitement  
A leur arrivée à la station d’épuration, 
les eaux usées sont tout d’abord 
débarrassées des gros déchets (sacs 
plastiques, papiers, bois, etc.), puis du 
sable et des matières lourdes et, enfin, 
des substances légères comme les 
huiles, l’essence et diverses graisses. 

 

 
Autrefois, les eaux usées (WC, éviers, électroménagers,…) étaient déversées telles quelles dans les cours d’eau. Avec l’accroissement de la population et l’industrialisation, la capacité 
d’autoépuration de nos rivières ne suffit plus. Elles sont devenues des égouts à ciel ouvert ! Des stations d’épuration doivent donc être construites pour qu’elles retrouvent leur bonne santé. 

 


